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DÉPENSES EN INFRASTRUCTURES     5 702 908 $

47 752 000 $ 48 745 000 $

27 026 351 $
12 982 728 $

7 499 331 $

243 590 $

27 962 332 $
13 167 354 $

7 376 092 $

239 222 $

DETTE 2021 2020
À la charge de l’ensemble des contribuables
À la charge d’une partie des contribuables
À la charge du gouvernement du Québec
Excédent accumulé affecté au
remboursement de la dette

RÉSULTATS NON CONSOLIDÉS DE LA VILLE DE SAINTE-ADÈLE
POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2021

1 766 394 $

25 971 855 $
458 941 $
840 458 $

1 555 094 $
5 195 182 $

34 021 530 $

4 895 893 $
4 811 353 $
8 736 383 $
7 130 416 $

181 696 $
1 308 826 $
3 419 393 $
1 040 487 $

31 524 447 $

5 156 585 $
109 054 $

36 087 $ 
(3 631 111 $)

(447 716 $)
952 945 $ 

(399 123 $)
1 776 721 $ 

4 273 804 $ 

REVENUS
Revenus d'investissements

Revenus de fonctionnement
Taxes
Compensations tenant lieu de taxes
Transferts (subventions)
Services rendus
Droits et autres revenus
Total revenus de fonctionnement

CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Administration générale
Sécurité publique
Transport
Hygiène du milieu
Santé et bien-être
Aménagement, urbanisme et développement
Loisirs et culture
Frais de financement
Total des charges de fonctionnement

AUTRES ÉLÉMENTS À DES FINS FISCALES
Amortissement
Cession d'actifs
Financement à long terme des activités
de fonctionnement
Remboursement de la dette à long terme

AFFECTATIONS
Activités d'investissement
Excédent (déficit) accumulé
Autres éléments de conciliation
Total des autres éléments à des fins fiscales

Excédent (déficit) de fonctionnement
de l'exercice à des fins fiscales

Sainte-Adèle, le 21 juin 2022

Michèle Lalonde
Mairesse

Ville de Sainte-Adèle

La Ville de Sainte-Adèle a présenté les faits saillants du rapport 
financier 2021 lors de la séance ordinaire du conseil municipal 
du 20 juin dernier. 

Pour une 2e année consécutive, la Ville enregistre un excédent de 
fonctionnement record qui se chiffre à 4 273 804 $ pour 
l’exercice financier s’étant terminé le 31 décembre 2021. Si les 
droits de mutation représentent encore cette année une large 
part des revenus et que la Ville a bénéficié d’une subvention 
gouvernementale afin de couvrir les dépenses entraînées par  
la pandémie, il reste que l’administration municipale a effectué 
une gestion rigoureuse des fonds publics, tout en poursuivant  
les investissements importants dans les infrastructures 
municipales. 

Ainsi, l’attraction de Sainte-Adèle se confirme, avec des droits de 
mutation à la hausse se chiffrant à plus de 4 M $. En ce qui 
concerne les investissements majeurs, mentionnons entre 
autres la réfection du réseau d’égout et d’aqueduc des rues 
Saint-Georges et de la Rivière, ainsi que la phase II du 
développement du Parc du Mont Loup-Garou.  

Par ailleurs, des économies substantielles ont pu être réalisées 
grâce à l’hiver plus clément que nous avons connu, permettant 
ainsi de réduire la facture de déneigement, soufflage et achat de 
matières abrasives. Les Services techniques et Hygiène du milieu 
ont également réalisé des économies considérables, bénéficiant 
entre autres de subventions importantes pour la réalisation des 
nombreux travaux d’infrastructure. En outre, l’annulation de 
certains événements culturels et activités de loisirs en raison de 
la pandémie et des restrictions sanitaires a aussi permis des 
économies. 

« Une fois de plus, la Ville présente un rapport financier positif qui 
reflète une saine gestion et un contrôle rigoureux des dépenses, 
malgré le contexte particulier et contraignant occasionné par la 
COVID-19 », déclare la mairesse Michèle Lalonde. « Grâce à notre 
excellente planification et au suivi extrêmement serré de nos 
budgets, nous avons même pu faire face à une augmentation 
sans précédent du coût des assurances, qui a triplé depuis 2 ans; 
des dépenses inattendues et hors de notre contrôle que nous 
devons néanmoins assumer », conclut la mairesse. 

La Ville prévoit affecter une partie du surplus à son fonds de 
roulement afin de favoriser l’autofinancement et ainsi diminuer 
le recours à l’emprunt. Cette approche prudente et judicieuse 
permettra ainsi à la Ville de limiter les emprunts et les intérêts 
lors de dépenses importantes.  

Mentionnons que le rapport du vérificateur externe, déposé sans 
réserve, indique que les états financiers donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
de la Ville de Sainte-Adèle au 31 décembre 2021, conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

Finalement, en conformité avec l’article 105.2.2 de la Loi qui régit 
les cités et villes, voici les faits saillants du rapport financier 
terminé le 31 décembre 2021. 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2021 
Un surplus de 4 273 804 $ pour l’année 2021
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